
Plan d’évacuation de l’école 

L’école possède 4 accès de sortie :  

- Rue Pepin,  

- Grille Hôtel de Ville  

- Accès primaire (Grille Dames Blanches). 

- Cadastre 

Il est strictement interdit de sortir par la grille école primaire (rue des Dames 

Blanches) car c’est de là qu’arrivent les camions de pompiers. 

En cas d’alerte, ces sorties doivent être libres d’accès et il est essentiel de désigner 

des personnes responsables de leur ouverture. 

 1er responsable 2ème responsable 

Accès rue Pepin Personne à la 
photocopieuse 

Educateur 3ème  

Grille Hôtel de Ville Pascal Educateur 5-6 Rotonde 

Accès primaire Yves Educateur 1ère  

Cadastre Marie-France Educateur 5-6 Cadastre 

 

Le premier responsable doit impérativement aller ouvrir au plus vite la grille précitée. 

Le second responsable vérifie si le premier a exécuté correctement sa tâche.   

1) Parcours 1 : 

Ce parcours concerne uniquement les élèves de maternelles + 1ères et 2èmes 

primaires. 

En sortant de l’école via la grille de l’Hôtel de Ville, afin d’éviter tout croisement de 

rangs, synonyme de perte de temps, nous demandons aux instituteurs de suivre la 

file de droite pour arriver à la grille. Ils empruntent ensuite la sortie vers la droite et 

s’arrêtent aux Jardins du Maïeur. (Cfr plan de parcours n°1) 

Personne responsable : Direction du primaire. 

2) Parcours 2 : 

Ce parcours concerne : 

Lemineur : (L005  L008, L013  L016, Gd Auditoire, L105  L109, L205  

L209, L305  L309)  sortie par la porte centrale à coté du local informatique. 

Salle de gymnastique grande cour 

Bloc Primaire (petite cour) : uniquement les 3èmes primaires 

En sortant de l’école via la grille de l’Hôtel de Ville, afin d’éviter tout croisement de 

rangs, synonyme de perte de temps, nous demandons aux instituteurs et aux 

professeurs de suivre la file de droite pour arriver à la grille. Ils empruntent ensuite la 

sortie vers la droite et respectent le plan de parcours n°2.  

 



Lieu d’arrêt parcours 2 : Devant les Contributions 

Educateur responsable : Educateur 1ères  

3) Parcours 3 : 

Ce parcours concerne : 

Lemineur :  

(Etudes 1-2 et 3-4, L001  L003, L009  L012, L101  L104, L201  L204, L301  L304, M301 

 M307)  sortie par la porte « préau » 

 Capucins : (Rotonde, C001   C003, C008  C012, C102  C106, C201  C205) 

En sortant de l’école via la grille de l’Hôtel de Ville, afin d’éviter tout croisement de 

rangs, synonyme de perte de temps, nous demandons aux instituteurs et aux 

professeurs de suivre la file de gauche pour arriver à la grille. Ils empruntent ensuite 

la sortie vers la gauche et respectent le plan de parcours n°3.  

Lieu d’arrêt parcours 3 : Place d’Armes 

Remarque :  

Chacun des deux rangs (sorties gauche et droite) aura à sa tête un éducateur 

(Educateur des 5ème et Françoise) qui suivra l’itinéraire joint à ce mail (voir plans des 

parcours 2 et 3). 

Educateur responsable : Maxime (Olivier en cas d’absence). 

4) Parcours 4 : 

Ce parcours concerne : 

Bloc Capucins :  
(C014  C016), Salle profs primaire, local EPT, Conciergerie : (Salle profs,  C017  C109, 

C207, locaux pastoral et travail profs)  

Bloc Lamotte : 
(A112, M101  M109, M201  M209)  

Bloc cuisines  

Accueil, Locaux administratifs et de la direction  

Salle de gym « ballons »  

Dans le but de désencombrer la sortie « Hôtel de Ville », un 4ème itinéraire démarre 

de la rue Pepin (voir plan de parcours n° 4). Sortie par la rampe vers la gauche. 

Ce rang aura à sa tête un éducateur se trouvant dans le bureau des éducateurs 3-4. 

Lieu d’arrêt parcours 4 : Parc de l’Etoile. 

Attention, avant de redémarrer et de rentrer en direction de l’école, nous 

devons attendre que le dernier rang soit arrivé au lieu d’arrêt avant de repartir 

tous ensemble. 

Educateur responsable : Educateur 3ème (éducateur 2ème en cas d’absence). 

 



 

 

5) Parcours 5 : 

Ce parcours concerne :  

Cadastre : P01  P03, P11  P13, P21  P24 

En sortant de l’école via la porte du cadastre, il est demandé aux professeurs de se 

diriger vers la droite. Une fois arrivé au passage pour piétons, ils doivent attendre 

que les élèves du parcours 3 aient traversé avant de commencer à le faire. 

Educateur responsable : Sibel (Nicolas en cas d’absence). 

 

Si l’alerte a lieu durant une récréation ou au temps de midi : Tous les enfants en 

récréation seront rassemblés, par les surveillants (éducateurs et ALE) se trouvant 

dans la cour et dans la salle vitrée, près de la sortie de l’Hôtel de Ville et nous 

demandons aux professeurs libres à ces moments là de descendre le plus 

rapidement possible afin de prendre en charge des groupes de 20-25 élèves et de 

partir avec eux vers les endroits de rassemblement indiqués. 

Consignes d’évacuation en cas d’incendie : 

 Lorsque la sirène d’alarme retentit : 

 

- Le professeur donne la consigne d’évacuer. 

Les étudiants se lèvent calmement et quittent le local rapidement mais sans 

courir, en principe sans emporter d’affaires. 

- L’enseignant ferme les fenêtres et quitte le local en dernier lieu en fermant la 

porte (pas à clés)   fermer les portes et les fenêtres est capital pour éviter 

la création de cheminées qui attiseraient le feu. 

- L’enseignant conduit son rang vers les sorties indiquées lors des évacuations. 

- Si le feu rend l’évacuation impossible par le couloir  restez dans le local, 

fenêtres et portes fermées dans l’attente des secours. 

Mettez alors un vêtement au bas de la porte pour empêcher les fumées 

d’entrer.  

- Ne vous mettez jamais à une fenêtre ouverte. 

- Hormis au rez-de-chaussée, pas de sortie par les fenêtres. 

- Ne redescendez jamais vers le local ou ne remontez jamais vers les étages si 

ce n’est pas nécessaire. 

 

 Si vous découvrez ou suspectez un incendie : 

 

- Avant tout, RESTEZ CALME ! 



- AVERTISSEZ IMMEDIATEMENT l’accueil au 081/25.61.82 (numéro 

d’urgence) ou, si vous en avez la possibilité, enfoncez le bouton de l’un des 

boitiers d’alerte incendie accrochés dans certains couloirs. 

 

En cas d’intrusion dangereuse : 

Suite à l’actualité récente, plusieurs suggestions ont été émises par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles aux écoles. 

Une équipe de prévention a été constituée au sein de l’école. Cette cellule est 

composée de la direction, des coordinateurs et des éducateurs.  

Il a été conseillé d’organiser une présence de responsables de notre établissement 

lors de chaque entrée et sortie d’école afin de réaliser une identification visuelle des 

élèves et des parents. Ce plan est opérationnel depuis l’introduction des cartes 

d’accès données aux parents du primaire. 

Il nous a été demandé également de fermer les portes et accès à l’école durant la 

journée et, dans la mesure du possible, ne laisser qu’un seul point d’entrée et le faire 

surveiller de manière permanente. Ceci a toujours été d’application dans notre école 

via l’accueil qui reste la seule entrée de notre établissement durant la journée. 

Enfin, en cas d’intrusion dangereuse, nous vous demandons de contacter la police et 

d’en avertir dans la mesure du possible le plus rapidement possible la direction. 

Le numéro de téléphone du service de police « Intrusion » : 081/246.600 ou le 

081/246.611. 

A titre purement informatif et préventif, en cas d’intrusion dangereuse, il faut : 

1. Appeler immédiatement le 101 ou le 112 ; 

2. Déclencher l’alerte en interne pour informer un maximum de personnes 

présentes sur le danger imminent ; 

3. Fermer portes et fenêtres des locaux où les auteurs ne se trouvent pas ; 

4. Confiner les élèves et le personnel dans des lieux fermés où les auteurs ne se 

trouvent pas. Eviter de faire du bruit pour ne pas attirer l’attention des auteurs 

sur toute présence. Se dissimuler le plus possible à la vue des auteurs ; 

5. Empêcher toute évacuation sauvage et désordonnée des personnes 

présentes ; 

6. Supprimer tout signe visible d’une occupation des locaux dans lesquels des 

personnes se sont mises à l’abri (éteindre la lumière, radio, appareil de 

projection, etc.) ; 

7. Si une mise à l’abri immédiate n’est pas possible, ne pas se diriger en 

direction du lieu d’où proviennent des bruits de détonation et/ou de cris de 

panique ; 

8. Ne pas tenter de s’interposer devant les auteurs, de les désarmer ou  de les 

maitriser ; 

9. Ne pas manipuler des sacs ou des colis suspects et ne pas utiliser de 

téléphone portable à proximité ; 



10. En présence des policiers, toujours garder les mains de manière très visible, 

afin que les policiers puissent directement se rendre compte que les 

personnes  ne présentent pas une menace ; 

11. Suivre les directives des services de police et n’évacuer les locaux occupés 

qu’avec leur autorisation et sous leur protection. 


